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Mercredi 24 mars 2021,

La direction a convié les organisations syndicales à une conférence visio/audio ce mardi 23
mars à 14h30 pour faire un point sur la situation globale à la DGFIP du Maine et Loire.

Situation sanitaire : 
un 23ème cas de Covid 19 a été recensé à la DDFiP49. Suite à ce cas positif, 6 cas contact
sont actuellement à l’isolement.

Suite aux congés du  Docteur Bizouarne, c’est le médecin de prévention du Mans qui a pris le
relais.

La direction rappelle qu’en cas de symptômes, il est impératif  de rester chez soi et ne pas
venir au travail. Le « travail » (transports, restauration, bureaux communs) est risque d’infec-
tion et de transmission. Une ASA  est, dans ce cas, bien attribuée.

La direction va rappeler les règles à appliquer très prochainement par différentes voix de com-
munication (Ulysse 49, mail, chefs de service..).

Campagne IR : 
Elle commencera autour du 8 avril. Jeudi après midi, le pôle fiscal va se réunir sur le sujet. 

Une étude est en cours pour mesurer les flux d’accueil physique. Un renfort de plusieurs per -
sonnes des SIP pour l’accueil téléphonique est prévu.

Suivant l’évolution de la crise sanitaire et l’affluence, M.Derrac n’exclue pas une régulation par
un accueil sur RDV. 

Télétravail et Présentiel : 
Le taux quotidien de télétravailleurs est toujours d’environ 30 %. Le directeur a confirmé à
cette réunion ne pas souhaiter obliger les agents à télé-travailler. 

FO rappelle que le télétravail doit se faire uniquement sur la base du volontariat.

La direction a également pris l’initiative d’appeler une trentaine de personnes en santé fragile,
et donc totalement isolée depuis des mois.

Un groupe de travail avec les syndicats et les encadrants va bientôt être fixé.

   :Signalétique 

La commande de la signalétique indiquant les horaires a été effectuée et sera installée dès ré-
ception, suivant la disponibilité du service BIL.

Renouvellement des masques :
La direction s’était engagée lors de notre dernière audio-conférence à relancer la préfecture.
Chose faite, mais à ce jour restée sans réponse écrite. 

M.Derrac précise ensuite qu’oralement la préfecture l’a rassuré sur le stock disponible.
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Rupture conventionnelle :
À ce jour, 7 demandes de rupture conventionnelle ont été déposées :
- 2 (bientôt 3) ont été signées , 2 refusées ou abandonnées et 2 sont en cours
- Le délai d’instruction de ces demandes avoisine les 3 voire 4 mois.

Ménage approfondi :
Le  ménage  approfondi  n’étant  pas  toujours  effectué  dans  les  règles  de  l’art  (points  de
contacts) en cette période de crise sanitaire, Force Ouvrière a demandé à la direction d’être
particulièrement attentive à ce problème.

La direction indique que sans remontées dans les cahiers de liaisons, il  lui  est difficile de
contraindre la société de nettoyage. La direction ne peut s’appuyer sur des faits concrets pour
les obliger à respecter le contrat.

Fonds de solidarité et Fraude Fiscale :
Suite à l’article paru dans le « canard enchaîné » sur le
fonds de solidarité indiquant plus d’un milliard de fraude,
Force  Ouvrière a  demandé si  une  évaluation  avait  été
faite au niveau départemental. 

La direction a répondu par la négative et ne semblerait pas
« trop concerné ».

Cela paraît étonnant au vu de la baisse très conséquente
du nombre de dossiers entre fin 2020 et début 2021. 

L’activation de filtres a permis de stopper une grande par-
tie de cette fraude.

Deux contractuels ont été recrutés en soutien des SIE pour
une période totale d’environ de six mois. 

FO reste vigilant sur la surcharge de travail induite par le FDS.

Déontologie :
M Derrac a indiqué qu’il communiquera très prochainement sur le sujet.

Agenda :
Deux visio/audio conférences les 7 et 22 avril.
CHS CT le 12 avril.
CTL le 15 avril.


